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DECLARATION SUR L’HONNEUR 

Je soussigné(e)  
 
Nom ........................................................ Prénom(s) .....................................................  
 
Atteste participer à l’organisation des examens aéronautiques théoriques non professionnels dans le cadre de l'Entité qualifiée 
FFA, dans des centres d’examens de la FFA, et  
 
M’engage sur l’honneur à :  

✓ respecter une discrétion absolue sur ma mission et sur les informations concernant les examens dont j’aurais 
connaissance et ce, que ce soit dans le cadre public ou privé ;  

✓ respecter les principes de confidentialité, de neutralité, de probité et d’égalité de traitement des candidats ;  

✓ garantir la confidentialité des questions et des annexes en toutes circonstances ;  

✓ ne jamais communiquer les questions et les annexes à des personnes physiques ou morales, ni avant ni après les 
sessions d’examens ;  

✓ ne jamais permettre que les questions et annexes puissent être photocopiées ou copiées de quelque façon que ce soit 
(notamment à partir des feuilles de brouillon distribuées) ;  

✓ ne jamais converser pendant le déroulement d’un examen au sujet des questions et/ou réponses (aucun candidat ne 
doit recevoir de conseil sur la résolution d’une question.) Un candidat qui souhaite émettre des observations ou des 
remarques sur une question complètera le questionnaire dématérialisé de retour qualité en vigueur s’inscrivant dans la 
démarche qualité de l'Entité qualifiée FFA ;  

✓ avertir immédiatement le permanent FFA SMILE EXAMENS en cas de violation de la confidentialité des questions 
d’examens ou de tentative de fraude de la part d’un candidat ;  

✓ ne pas exercer dans une situation susceptible d’engendrer des conflits d’intérêt potentiels (notamment présence d’un 
candidat ayant avec moi un lien proche). Dans ce cas, tout candidat concerné devra soit se présenter dans un autre 
centre d’examen, soit passer l’examen sous le contrôle d’un autre surveillant d'examens ;  

✓ ne pas déléguer tout ou partie de mes missions ;  

✓ être vigilant au bon déroulement des opérations dont je suis chargé(e) et au respect des procédures définies ;  

✓ informer le permanent FFA SMILE EXAMENS de tout dysfonctionnement constaté lors d’une session d’examens.  
 
Je reconnais être informé(e) que toute communication d’informations couvertes par la présente charte est passible des 
dispositions de la loi du 23 décembre 1901 réprimant les fraudes dans les examens et concours publics.  
 
 
Fait à _______________________________ le ________________ ,  
 
Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé » E 


